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NEGOCIATIONS AU TITRE DE L'ARTICLE XXVIII 

Notif icat ion par l e Nicaragua 

Le chef de l a délégation du Nioaragua a fa i t parvenir au secré ta r ia t l a 
communication suivante: 

"Ma délégation vous p r ie de bien vouloir informer l e s pa r t i e s contractantes 
de l ' i n t e n t i o n qu'a mon gouvernement de s a i s i r l 'occasion qu'offrent l e s né
gociations avec l e Japon pour renégocier l a t o t a l i t é de l a Lis te qui a été 
négociée à Annecy. Les raisons qui motivent ce t te action de l a part du gou
vernement du Nicaragua - et qui ont été exposées à différentes repr ises -
sont l e s suivantes: 

" 1 . Le Nicaragua a préparé un nouveau t a r i f qui f a i t usage de l a Nomen
c la ture uniforme de l'Amérique cent ra le , adoptée lo r s de l a deuxième 
session du Comité de Coopération économique de l'Amérique céntralo 
qui a eu l i e u à San-José (Costa-Rica) en octobre 1953. 

" 2 . Lorsque l e Nicaragua a négocié à Annecy, i l l ' a f a i t en vue de 
procéder à des rajustements nécessa i res , mais ceux-ci se sont 
révélés , par l a s u i t e , d'une applicat ion impossible en raison de l a 
prorogation de l a période de consolidation, 

" 3 , Le gouvernement du Nicaragua poursuit actuellement, en coopération 
avec l e s autres Républiques de l'Amérique cent ra le , l a r éa l i s a t ion 
d'un plan général de développement économique, dont l ' o b j e t f ina l 
est l ' i n s t a u r a t i o n d'une union douanière, et ce plan nécess i te :' 
l ' app l i ca t ion d'une nouvelle po l i t ique f inancière et t a r i f a i r e . 

"4 , Le t a r i f douanier de 1918 qui a servi de base pour l e s négociation:: 
d'Anneoy ne convient plus à l a s i tua t ion et i l est nécessaire de l e 
modifier complètement de manière à y inclure l e s produits dont l'a 
fabr icat ion ré su l t e des développements techniques survenus au cours 
des années récentes et à l ' adap te r aux conditions économiques 
ac tue l les du pays. 

"Je dés i re également informer l e s pa r t i e s contractantes , par l ' i n t e rmé
d ia i r e du s e c r é t a r i a t , que l e s membres de l a délégation du Nicaragua qui doivent 
pa r t i c ipe r aux renégociations arr iveront à Genève à l a f in du mois." 


